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FRAIS DE DOSSIER 15,38 €

DROITS DE PREMIER ETABLISSEMENT

BATI COMMUNAL

ZONE LITTORALE, hors kiosque alimentaire mis à disposition par la ville 915€/m²

ZONE LITTORALE, kiosque alimentaire mis à disposition par la ville 3500€/m²

ZONE PIETONNE 679€/m²

TERRASSES

ZONE LITTORALE (Zones 1 et 2)

Permission de voirie 1655€/m²

Permis de stationnement 1078€/m²

ZONE PIETONNE

Permission de voirie 1074€/m²

Permis de stationnement 874€/m²

MARCHES

Marché quotidien 580€/m²

AUTORISATIONS D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC

TERRAINS NUS

/ 147€/m²/an

BATI COMMUNAL

ZONES LITTORALES

Secteur A- Esplanade 290€/m²/an

Secteur A- Esplanade : Local activité nautique motorisée à la Base nautique 86€/m²/an

Secteur B- Portissol 410€/m²/an

Secteur C- Gorguette 106€/m²/an

Secteur D- Port : Restaurant 279€/m²/an

Secteur D- Port : Autres locaux 86€/m²/an

Secteur E-Allées Estienne d'Orves, autres

ZONE PIETONNE

Autre- buvette théâtre Galli 922€/an

Autre- Espace Ilot des Picotières-surface occupée de 1 à 100m²  24€/m²/mois

Autre- Espace Ilot des Picotières-surface occupée de 101 à 200m² 22€/m²/mois

Autre- Espace Ilot des Picotières-surface occupée de 201 à 400m² 20€/m²/mois

TERRASSES €/m²/an

ZONE LITTORALE 1 (Secteurs A, B, C, D)

Permission de voirie (couverte) 219€/m²/an

Permis de stationnement (découverte) 145€/m²/an

ZONE LITTORALE 2 (Secteurs E)

Permission de voirie 215€/m²/an

Permis de stationnement 140€/m²/an

ZONE PIETONNE

Permission de voirie 159€/m²/an

Permis de stationnement 114€/m²/an

OCCUPATION DE MÈTRES CARRÉS SUPPLÉMENTAIRES (toutes zones)

Dans la limite de 20% supplémentaires par rapport à la surface concédée 36€/m²/jour

Au-delà 20% supplémentaires par rapport à la surface concédée 57€/m²/jour

Occupation sans droit, ni titre (toutes zones)  81€/m²/jour

 

KIOSQUES  

Exploitant kiosque à journaux 301€/m²/an

Concessionnaire kiosque à journaux 432€/m²/an

Kiosques alimentaires sans exclusivité de vente 2214€/m²/an

Kiosques alimentaires avec exclusivité de vente 2152€/m²/an

Occupation kiosque, sans droit, ni titre 81€/m²/jour

ATTRACTIONS

Manèges - parcelles cadastrales DP 197 et DP 263 215€/m²/an

Mini golf et circuit - parcelle cadastrale DP 244 20,50€/m²/an

Créateurs d'arts forfait annuel 1280€/an

Autres attractions et spectacles 32€/jour

VENTES NON SEDENTAIRES

Camion à pizza bénéficiant d'une autorisation annuelle 5170€/an

Camion à pizza bénéficiant d'une autorisation mensuelle pour la saison (1er mai au 30 sept.) 3292€/mois

Camion à pizza bénéficiant d'une autorisation journalière pour la saison (1er mai au 30 sept.) 141€/jour

Camion à pizza bénéficiant d'une autorisation mensuelle hors saison (1er oct. au 30 avril) 379€/mois

Camion à pizza bénéficiant d'une autorisation journalière hors saison (1er oct. au 30 avril) 60€/jour

Autre étal ou fourgon bénéficiant d'une autorisation mensuelle en saison (1er mai au 30 sept.) 722€/mois

Autre étal ou fourgon bénéficiant d'une autorisation journalière en saison (1er mai au 30 sept.) 41€/jour

Autre étal ou fourgon bénéficiant d'une autorisation mensuelle hors saison (1er oct. au 30 avr.) 90€/mois

Autre étal ou fourgon bénéficiant d'une autorisation journalière hors saison (1er oct. au 30 avr.) 18,50€/jour

AUTRES PERMIS DE STATIONNEMENT

Stores ou tentes sur magasins 31€/mètre lineaire/an

Saillies non publicitaires 31€/m²/an   

Occupation sans droit, ni titre 81€/m²/jour

                     81€/m²/jour

Etalages et/ou portants devant la devanture principale 49€/mètre lineaire/an

Rôtissoires et banques réfrigérées (hors glaces) 20,50€/mois

Distributeurs de bonbons ou équivalent 577€/an

REDEVANCES D'OCCUPATION, DROITS DE PLACE ET DE VOIRIE 2023

Page 1



2023

Petits manèges enfantins ou équivalent, annuel 611€/an

Distributeurs de glaces et/ou de boissons 265€/jour/appareil

Base nautique - zone de stockage extérieure activité nautique motorisée 43€/m²/an

Terrasses des plages 36€/m²/an

Plages 27€/m²/an

Occupation de mètres carrés ou de mètres linéaires supplémentaires 81€/m²/jour

TAXIS

Occupation d'un emplacement réservé 288€/mois

MARCHES

Hebdomadaire

Pour 3 m de profondeur 2,35€ mètre lineaire/jour

Pour plus de 3 m de profondeur 2,35€/jour

Quotidien et aux fleurs 1,45€/m²/jour

Marché nocturne

Emplacement de 4 mètres linéaires 2035€/forfait marché nocturne

Emplacement à la semaine pour artisans créateurs 250€/semaine 7 jours/stand m.nocturne

Emplacement de 4 mètres linéaires avec fabrication entièrement réalisée sur place 51€/forfait marché nocturne

Occupation sans droit, ni titre

Tous marchés 81€/m²/jour

FOIRES ET BROCANTES

Foires non professionnelles 69€/mètre linéaire/évènement

Brocantes professionnelles 52€/mètre linéaire/évènement

Braderies et autres animations commerciales 51€/stand/evènement

DEMENAGEMENTS

Neutralisation d'un stationnement ≤ à 10ml sur la voie publique 82€/jour

Neutralisation d'un stationnement supplémentaire de 5ml 10€/jour

Stationnement centre ville (sans intervention des services municipaux) 20,50€/jour

Obstruction partielle de la voie publique (signalisation/circulation non assurées par les services municipaux) 61,50€/jour

TRAVAUX

Echafaudages, bennes, palissades, locaux de chantier et autres matériels sans emprise 1,35€/m²/jour

Ouverture de chaussée, zone piétonne (pavés) 315€/m²

Ouverture de chaussée ou trottoir (bét.enr) 41€/m²

Occupation du domaine public sans droit, ni titre 639€/jour

TOURNAGES DE FILMS

Occupation du domaine public routier 512€/jour

Mise à dispostion de bâtiments communaux 512€/jour

PYLONE

Pylone ENEDIS (ex ERDF)- Zone du gros cerveau 44€/pylone/an

MISE A DISPOSITION DE LA FORET COMMUNALE

Mise à disposition sans emprise pour l'organisation d'évènements privés 95€/jour

Droit de chasse 94€/an

OUVRAGES ET CHANTIERS DE TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION DE GAZ ET D'ELECTRICITE

Occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution de gaz naturel (0,035€/mètre linéaire)

 L=longueur de canalisation de distribution à prendre en compte, en mètres.                                                      

T = taux de revalorisation cumulé au 1er janvier de l'année en cours N, proportionnellement à l'évolution de l'index ingénierie (ING), mesurée au cours des 12 mois précédant la 

publication de l'index connu au 1er janvier (pour information, au 1er janvier 2022 ce taux était de 1,31)

RODP=[(0,035€ xL)+100€] xT

Occupation du domaine public pour les travaux sur les ouvrages des réseaux de transport et de distribution de gaz

CR = coefficient de revalorisation non réglementaire appliqué nationalement par GRDF (1,12 pour information en 2022)
RODP=0,35€xLxCR

Occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution d'électricité                                                                            

P= population sans double compte de la commune telle qu'elle résulte du dernier recensement publié par l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE)

T = taux de revalorisation cumulé au 1er janvier de l'année en cours N, proportionnellement à l'évolution de l'index ingénierie (ING), mesurée au cours des 12 mois précédant la 

publication de l'index connu au 1er janvier (pour information, au 1er janvier 2022 ce taux était de 1,4458)

RODP=(0,381xP-1204)€xT

Occupation du domaine public pour les travaux sur des ouvrages de transport d'électricité

LT = longueur, exprimée en mètres, des lignes de transport d'électricité installées et remplacées sur le domaine public communal et mises en service au cours de l'année 

précédant celle au titre de laquelle la redevance est due
RODP= 0,35€xLT

Occupation du domaine public pour les travaux sur des ouvrages de distribution d'électricité RODP Travaux= RODP ELEC /10

Occupation du domaine public par les réseaux de communications électroniques - artère aérienne.

 L = longueur de l'artère (fourreau ou câble notamment) à prendre en compte, en kilomètres. 

T = taux de revalorisation au 1er janvier de l'année en cours N, par application de la moyenne des valeurs de l'index général relatif aux travaux publics (TP01) des mois de 

décembre N-2, mars N-1, juin N-1 et septembre N-1 au regard de la moyenne de l'année 2005 (522,375). Pour information, le taux de revalorisation au 1er janvier 2022 était de 

1,42136396 

RODP = [(40 €xL)xT] /artère/an

Occupation du domaine public par les réseaux de communications électroniques - artère souterraine. 

L = longueur de l'artère à prendre en compte, en kilomètres. 

T = taux de revalorisation au 1er janvier de l'année en cours N, par application de la moyenne des valeurs de l'index général relatif aux travaux publics (TP01) des mois de 

décembre N-2, mars N-1, juin N-1 et septembre N-1 au regard de la moyenne de l'année 2005 (522,375). Pour information, le taux de revalorisation au 1er janvier 2022 était de 

1,42136396 

RODP = [(30 €xL)xT] /artère/an

Occupation du domaine public par les réseaux de communications électroniques - autres installations avec emprise au sol, telles que armoires, chambres ou bornes notamment.  

T = taux de revalorisation au 1er janvier de l'année en cours N, par application de la moyenne des valeurs de l'index général relatif aux travaux publics (TP01) des mois de 

décembre N-2, mars N-1, juin N-1 et septembre N-1 au regard de la moyenne de l'année 2005 (522,375). Pour information, le taux de revalorisation au 1er janvier 2022 était de 

1,42136396 

RODP = [(20 €xS)xT)] /installation/an
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